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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
POLOGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE 
RELATIF À LA PROTECTION D’INFORMATIONS MILITAIRES 
CLASSIFIÉES 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la République 
de Corée (dénommés ci-après les « Parties »), 

Désireux de coopérer dans le domaine de la défense, et  
Souhaitant assurer la protection mutuelle d’informations militaires classifiées trans-

mises, échangées ou produites entre les Parties ou entre les organismes habilités des Par-
ties dans le domaine de la coopération en matière de défense et de donner effet aux obli-
gations qui leur incombe en vertu du présent Accord sous réserve de leurs lois et poli-
tiques nationales, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, on entend par : 
1. « Informations militaires classifiées », tous les renseignements ou documents, 

quelle que soit la forme ou la méthode de transmission, produits par ou pour les Parties ou 
placés sous leur juridiction ou contrôle, y compris les appareils militaires, les armes, 
l’équipement, les instruments et la technologie, les cartes militaires, les graphiques et les 
croquis, les documents et les registres, les enregistrements sonores, les programmes in-
formatiques et le stockage électronique de données, ainsi que toute autre forme de rensei-
gnements ou de documents qui nécessitent une protection dans l’intérêt de la défense na-
tionale, de la sécurité civile ou de la capacité de combat d’une Partie et auxquels ladite 
Partie a accordé un niveau de classification de sécurité conformément à la législation na-
tionale des Parties; 

2. « Législation nationale », les lois et règlements en vigueur sur le territoire de 
chaque Partie; 

3. « Autorités de sécurité compétentes », les autorités des Parties visées à l’article 3 
qui sont responsables de la protection d’informations militaires classifiées conformément 
à la législation nationale des Parties et aux dispositions du présent Accord; 

4. « Contractant/Sous-traitant », toute personne physique ou morale ayant la capaci-
té juridique de conclure des contrats; 

5. « Contrat classifié », tout accord entre deux ou plusieurs contractants/sous-
traitants qui régit et définit les droits et obligations exécutoires qui contiennent ou impli-
quent des informations militaires classifiées;  

6. « Partie d’origine », toute Partie qui crée et transmet des informations militaires 
classifiées; 
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7. « Partie destinataire », toute Partie à qui des informations militaires classifiées 
sont transmises; 

8. « Organisme habilité », toute personne physique, organisation ou autre entité, 
habilitée par l’une des Partie à produire, recevoir, stocker et utiliser des informations mili-
taires classifiées conformément à la législation nationale de ladite Partie, y compris les 
autorités de sécurité compétentes; 

9. « Tierce partie », un État, un individu ou une entité publique ou privée placée 
sous leur juridiction, ainsi que toute organisation internationale qui n’est pas partie au 
présent Accord. 

Article 2. Classification de sécurité 

1. La Partie destinataire marque toutes les informations militaires classifiées reçues 
par la Partie d’origine du niveau de classification de sécurité équivalent à celui spécifié 
par la Partie d’origine, conformément aux dispositions du paragraphe 3. 

2. Le niveau de classification de sécurité peut être modifié ou supprimé uniquement 
par la Partie d’origine. La Partie d’origine doit informer immédiatement l’autorité de sé-
curité compétente de la Partie destinataire de tout changement ou de toute suppression de 
la classification de sécurité. 

3. L’équivalence des niveaux de classification de sécurité nationaux est la sui-
vante : 
République de Pologne République de Corée Équivalent en anglais 

TAJNE 
 SECRET [SECRET] 

POUFNE 
 

CONFIDENTIAL [CONFIDEN-
TIEL] 

ZASTRZEŻONE  RESTRICTED  
[DISTRIBUTION RESTREINTE] 

Article 3. Autorités de sécurité compétentes 

1. Aux fins du présent Accord, les autorités de sécurité compétentes sont : 
 1) Pour la République de Pologne : le Directeur du Service de contre-

espionnage militaire; 
 2) Pour la République de Corée : la Defense Intelligence Agency (Agence de 

renseignement militaire), Ministère de la défense nationale. 
2. Les autorités de sécurité compétentes peuvent conclure des arrangements com-

plémentaires établissant des détails spécifiques concernant l’exécution du présent Accord. 
3. Les Parties s’informent mutuellement et sans délai de tout changement apporté à 

leurs autorités de sécurité compétentes ainsi que de toute modification de leur législation 
nationale qui pourrait affecter la protection des informations militaires classifiées cou-
vertes par le présent Accord. 
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Article 4. Protection des informations militaires classifiées 

1. Les Parties accordent aux informations militaires classifiées reçues au moins le 
même niveau de protection que celui accordé à leurs propres informations militaires clas-
sifiées en veillant à respecter l’équivalence du niveau de classification de sécurité. 

2. Les informations militaires classifiées reçues seront utilisées exclusivement aux 
fins prévues par la Partie d’origine, sauf autorisation contraire écrite de la Partie 
d’origine.  

3. Les Parties ne peuvent divulguer, publier ou fournir l’accès aux informations mi-
litaires classifiées à aucune tierce partie sans le consentement écrit préalable de l’autorité 
de sécurité compétente de la Partie d’origine.  

4. Les autorités de sécurité compétentes assurent le contrôle nécessaire sur la pro-
tection des informations militaires classifiées. 

5. L’accès aux informations militaires classifiées sera accordé uniquement aux per-
sonnes qui ont besoin d'en connaître et qui ont reçu une habilitation de sécurité conforme 
à la législation nationale pertinente de chaque Partie.  

Article 5. Transmission des informations militaires classifiées 

1. Les informations militaires classifiées sont transmises par la voie diplomatique. 
La Partie destinataire confirme sans délai la réception des informations militaires classi-
fiées par écrit. 

2. Les informations militaires classifiées peuvent être transmises via des systèmes 
protégés et des réseaux informatiques qui ont été agréés à de telles fins conformément à la 
législation nationale des Parties. Les informations militaires classifiées transmises via des 
réseaux informatiques seront chiffrées à un niveau convenu par les Parties. 

Article 6. Reproduction et traduction des informations militaires classifiées  

1. Les informations militaires classifiées seront reproduites conformément à la légi-
slation nationale de la Partie destinataire. Les informations militaires classifiées repro-
duites porteront une marque de classification offrant un degré de protection équivalent 
aux informations militaires classifiées d’origine. Le nombre de copies sera limité au 
nombre requis à des fins officielles. 

2. Toutes les traductions de renseignements ou de documents qui comprennent des 
informations militaires classifiées seront effectuées par des personnes ayant reçu une ha-
bilitation de sécurité appropriée. Toutes les traductions porteront une marque de classifi-
cation offrant un degré de protection équivalent aux informations militaires classifiées 
d’origine. 

Article 7. Destruction des informations militaires classifiées  

1. Sauf dans le cas prévu au paragraphe 2, la Partie destinataire détruit les informa-
tions militaires classifiées reçues de la Partie d’origine lorsqu’ils ne sont plus nécessaires. 
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Lesdites informations militaires classifiées doivent être détruites, conformément à la légi-
slation nationale de la Partie destinataire de manière à empêcher la reconstruction par-
tielle ou totale des informations militaires classifiées. 

2. Les informations militaires classifiées qui portent la marque de classification 
TAJNE / / SECRET ne seront pas détruites. Elles seront retournées à l’organisme 
habilité de la Partie d’origine. Toutefois, s’il n’est pas possible de déterminer l’organisme 
habilité compétent, les informations militaires classifiées seront transmises à l’autorité de 
sécurité compétente de la Partie d’origine. 

Article 8. Contrats classifiés 

1. Les contrats classifiés sont conclus et mis en œuvre conformément au présent 
Accord et à la législation nationale pertinente. 

2. Les autorités de sécurité compétentes des Parties confirment par écrit que le con-
tractant/sous-traitant a reçu une habilitation de sécurité appropriée et qu’il se conforme 
aux exigences en matière de protection des informations militaires classifiées aux termes 
de la législation nationale des Parties.  

3. Les détails de la réglementation de sécurité de chaque contrat classifié sont pré-
cisés dans une annexe additionnelle jointe au contrat classifié. 

4. L’autorité de sécurité compétente de la Partie qui conclut le contrat classifié doit 
s’assurer que le contractant/sous-traitant protégera les informations militaires classifiées 
transmises par l’autre Partie ou produites conjointement dans le cadre de l’application du 
contrat classifié conformément à la législation nationale de ladite Partie et, le cas échéant, 
au Manuel de sécurité industrielle. 

5. Si le contractant/sous-traitant n’est plus en mesure de protéger les informations 
militaires classifiées, les autorités de sécurité compétentes des Parties sont tenues de s’en 
informer mutuellement et sans délai. 

Article 9. Visites 

1. Les visites par le personnel d’une Partie sur le territoire de l’autre Partie deman-
dant un accès aux informations militaires classifiées peuvent avoir lieu après la délivrance 
de l’autorisation écrite préalable de l’autorité de sécurité compétente de cette autre Partie. 
La demande écrite de visite doit être présentée à l’autorité de sécurité compétente de 
l’autre Partie au moins 30 jours avant la visite.  

2. Seront indiqués dans les demandes de visite : 
 1) Le nom et le prénom du visiteur, la date et le lieu de sa naissance, sa natio-

nalité, le numéro de son passeport ou de sa carte d’identité; 
 2) Le poste du visiteur, ainsi que le nom de l’institution ou de l’établissement 

qu’il ou qu’elle représente; 
 3) La confirmation de l’autorisation du visiteur à accéder à des informations 

militaires classifiées dont le niveau de classification est cohérent avec les infor-
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mations échangées au cours de la visite, conformément à la législation nationale 
de la Partie qui soumet la demande de visite; 

 4) L’objet de la visite, ainsi que son programme (le cas échéant); 
 5) Les dates et la durée des visites, 
 6) Le nom et l’adresse des installations à visiter; 
 7) Le nom, le prénom et le titre de la personne à visiter. 
3. La demande de visite et l’autorisation écrite y afférente sont rédigées dans la 

langue anglaise. 
4. L’autorisation de visites récurrentes peut être accordée pour des périodes 

n’excédant pas douze (12) mois. 
5. Si une visite n’est pas possible, l’autorité de sécurité compétente de la Partie 

hôte en informe sans délai l’autorité de sécurité compétente de l’autre Partie. 
6. Tous les visiteurs doivent se conformer aux règlements de sécurité de la Partie 

hôte et aux instructions appropriées des installations ou établissements à visiter. 
7. Les Parties assurent la protection des données personnelles des visiteurs, con-

formément à leur législation nationale. 

Article 10. Infraction aux règles de sécurité et divulgation non autorisée 
 des informations militaires classifiées 

1. Toute infraction aux règles de sécurité relatives à la protection des informations 
militaires classifiées ou la divulgation non autorisée d’informations militaires classifiées 
transmises ou produites en vertu du présent Accord, entraîne l’adoption de mesures par la 
Partie destinataire conformément à la législation nationale. 

2. En cas d’identification de divulgation non autorisée d'informations militaires 
classifiées transmises ou produites en vertu du présent Accord, les organismes habilités 
des Parties en informent immédiatement par écrit l’autorité de sécurité compétente de leur 
Partie. 

3. L’autorité de sécurité compétente de la Partie destinataire informe immédiate-
ment par écrit l’autorité de sécurité compétente de l’autre Partie des circonstances liées à 
la divulgation non autorisée des informations militaires classifiées ou de la violation des 
règles de sécurité et des résultats des mesures visées au paragraphe 1. 

4. L’autorité de sécurité compétente de la Partie ayant été notifiée coopère, à la 
demande de l’autorité de sécurité compétente de l’autre Partie. 

Article 11. Frais 

Chaque Partie supportera ses propres frais découlant de la mise en œuvre du présent 
Accord. 
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Article 12. Consultation 

1. Les représentants des autorités de sécurité compétentes des Parties se consultent, 
à la demande de l’une ou l’autre autorité de sécurité compétente, afin de garantir une coo-
pération étroite dans la mise en œuvre des dispositions du présent Accord. En cas de vi-
sites par des représentants des autorités de sécurité compétentes de chacune des Parties, 
les dispositions de l’article 9 du présent Accord s’appliquent en conséquence. 

2. Toute information transmise entre les Parties en vertu du présent Accord peut 
être rédigée en anglais ou dans la langue officielle de la Partie d’origine, accompagnée 
d’une traduction en anglais. 

Article 13. Règlement des différends 

1. Tout différend relatif à l’application ou à l’interprétation du présent Accord sera 
réglé par voie de consultation entre les autorités de sécurité compétentes des Parties et 
sans qu’une tierce partie n’en soit saisi. 

2. Si un différend ne peut être réglé de la manière visée au paragraphe 1, il sera ré-
glé par voie diplomatique. 

Article 14. Dispositions finales 

1. Les Parties s’informent mutuellement, par un échange de notes, de 
l’accomplissement de leurs procédures internes nécessaires à l’entrée en vigueur du pré-
sent Accord. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception de la dernière 
notification. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée illimitée. Il peut être amendé à tout 
moment par consentement mutuel écrit des Parties. Ces amendements entreront en vi-
gueur suivant la procédure décrite au paragraphe 1. 

3. Le présent Accord peut être dénoncé par toute Partie moyennant un préavis écrit 
à l’autre Partie. Dans ce cas, l’Accord expire six mois après la date de la réception dudit 
préavis de dénonciation émis par l’autre Partie. 

4. En cas de dénonciation du présent Accord, toutes les informations militaires 
classifiées transmises ou produites en vertu du présent Accord continueront d’être proté-
gées conformément aux dispositions du présent Accord aussi longtemps que l’exige leur 
niveau de classification de sécurité, conformément à la législation nationale de la Partie 
d’origine. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent Accord. 
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FAIT à Varsovie en deux exemplaires le 30 septembre 2009, dans les langues polo-
naise, coréenne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
JANUSZ NOSEK 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
LEE JOON-JAE 
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